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Mesdames, Messieurs, 

Les graves dysfonctionnements apparus, à l'occasion des événements 
récents, dans la gestion du service public de l'audiovisuel, ont soulevé de 
vives réactions et de légitimes interrogations au sein de l'opinion publique 
française. 

Il s'est notamment avéré que de très importants contrats avaient pu 
être passés entre le Président commun de France 2 et France 3 et plusieurs 
animateurs producteurs d'émissions, pour des montants très élevés, sans que 
les procédures d'information et de consultation des tutelles et des conseils 
d'administration aient permis d'assurer la transparence et la rigueur 
nécessaires à de telles transactions. 

Aussi, au-delà de la polémique soulevée par le contenu de ces 
contrats, il apparaît indispensable aujourd'hui, d'examiner l'organisation et le 
fonctionnement concret des différentes chaînes de télévision du secteur public 
de façon à établir clairement les conditions de ce fonctionnement. 

Il est tout particulièrement nécessaire d'étudier les modalités du 
contrôle susceptible d'être exercé par l'Etat au titre des pouvoirs de tutelle 
que lui donne la loi. Celle-ci, en effet, lui confie l'élaboration par décret des 
cahiers des charges des chaînes du secteur public et le contrôle de l'utilisation 
des crédits qui leur sont accordés. Or, les faits semblent montrer que ces 
sociétés sont gérées de plus en plus de façon autonome. 

Il apparaît donc indispensable de réévaluer l'efficacité du contrôle de 
l'Etat à l'égard des décisions prises par les dirigeants de ces chaînes, tout 
particulièrement lorsque celles-ci ont des conséquences financières. 

Dans ce contexte, il convient également de s'interroger sur 
l'articulation de ces différents contrôles avec celui que le CSA est amené à 
exercer à l'égard des chaînes de télévision du secteur public. 

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons, 
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir procéder à la création d'une 
commission d'enquête en adoptant la proposition de résolution dont la teneur 
suit : 

i 



- 3 -

PROPOSITION DE RESOLUTION 

tendant à créer une commission d'enquête 
chargée d'examiner les modalités de contrôle 

de certains organismes du secteur audiovisuel public 

Article premier 

En application de l'article 11 du Règlement du Sénat et de l'article 6 
de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement 
des assemblées parlementaires, il est créé une commission d'enquête chargée 
d'examiner les modalités de contrôle : 

- des sociétés nationales de programme mentionnées aux 2° et 3° de 
l'article 44 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée, relative à la 
liberté de communication ; 

- de la société mentionnée à l'article 45 de la loi précitée ; 

- de la société européenne de programme de télévision (SEPT). 

Art. 2 

Cette commission est composée de 21 membres. 




